
N° 
Entretien 

(E) 

Demandeur Objet de la demande 

E 19 

22 
septembre  

Lettres N°4 
et 19 
(déposée le 
28 
septembre) 

M. BOURGEOIS 
Léon 

Parcelle E 1468 

LES LINGOUSTES 

 

Demande le retour à la zone constructible ainsi qu’une réduction 
partielle de la servitude relative à la protection du patrimoine 
paysager/espaces verts protégés /restanques, afin d’édifier une 
construction à usage d’habitation. 
 Informations complémentaires : la construction envisagée n’aura pas 
pour effet d’abattre des oliviers remarquables ni de supprimer les 
restanques. .Parcelle desservie. 
Eléments versés au dossier : plan de la parcelle et photos aériennes.  
 

  

 



N° 
Entretien 

(E) 

Demandeur Objet de la demande 

L 19 RAR 
remise le 
28 
septembre  

 

M. BOURGEOIS 

Parcelle E 1468 

VILLAGE 

 

A rapprocher de l’entretien EN°19 

  

 













N° 
Entretien 

(E) 

Demandeur Objet de la demande 

L 20  

Remise le 
28 
septembre  

Lettre N°7 

M. FRANçOIS 

 

Voir entretien EN°5 

  

 











N° 
Entretien 

(E) 

Demandeur Objet de la demande 

L 21 

28 
septembre  

Lettre N°5 

M. GAU Remise du jugement du TA en date du 2 mars 2015 en complément de la 
demande N°E11 

  

 





























N° 
Entretien 

(E) 

Demandeur Objet de la demande 

L 22 

7septembre  

Remis le 28 
septembre 

Mme 
LECHEVALIER 

Parcelle AN 42 

LE HAUT 
HAUBERTIN 

 

Courrier arrivé avant l’ouverture de l’enquête publique mais à 
rapprocher de l’entretien EN°23 

  

 



































N° 
Entretien 

(E) 

Demandeur Objet de la demande 

L 18 
arrivée par 
courriel et  
remise le  

28 
septembre  

 

M.BOULAN 
conseil de 
Mesdames 
LAURE et 
ASTESIANO 

Parcelles AN 66-
67 et 68 

LE HAUT 
HAUBERTIN 

Mme LAURE 

Parcelles AC 
132-133 et 134 

LES BAS 
GUIRANS 

Parcelles AN 66-67-68 . Demande : 
-  le maintien en zone UE pour conserver les droits à construire 

autorisés dans le PLU approuvé, 
- la suppression de l’espace vert protégé sur le haut des parcelles qui 

ne correspond pas à la réalité du terrain et qui semble redondant 
avec la diminution de l’emprise au sol, 

- la suppression de la servitude de mixité sociale (MS04) qui ne 
semble pas réalisable avec la réduction des droits à construire, 

-  . 
Informations complémentaires : propriété située dans un secteur 
pavillonnaire bâti. 
Les documents d’urbanisme composant le PLU n’explique pas de façon 
précise et détaillée le changement de zonage, la réduction de la 
constructibilité, la création des espaces protégés et la mise en place d’un 
emplacement réservé pour mixité sociale. 
 
Parcelles AC 132-1336134 : Demande : 

- Le maintien de la zone urbaine car la propriété fait partie intégrante 
de la zone pavillonnaire, ne comporte pas d’exploitation agricole et 
le classement en zone agricole ne peut en aucun cas être un espace 



de respiration 
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